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1 1 j u i n 1 9 0 3 . 

É T R A N G E R . — E T A T N E E R L A N D A I S . — A C T I O N E N J U S 
T I C E . — C O M P É T E N C E D E S T R I B U N A U X B E L G E S . 

Les Etats étrangers, en tant que personnes civiles et au même titre 
que les autres étrangers, sont justiciables des tribunaux belges 
quand ils sont en cause, non pas comme pouvoir souverain, 
mais pour l'exercice ou la défense d'un droit privé. 

(LA SOCIÉTÉ ANONYME DES CHEMINS DE FER LIÉGEOIS-LIMBOURGEOIS 
c. L'ÉTAT NÉERLANDAIS [MINISTÈRE DU WATERSTAAT].) 

L e p o u r v o i é t a i t fondé s u r ce q u ' u n E t a t é t r a n g e r , 
a y a n t t r a i t é c o m m e p e r s o n n e c i v i l e , ne p e u t ê t r e j u s t i 
c i a b l e des t r i b u n a u x belges , e t ce à r a i s o n de l a souve 
r a i n e t é . C ' é t a i t l a t hè se a d m i s e p a r l ' a r r ê t a t t a q u é . 

M . le p r e m i e r a v o c a t g é n é r a l T E R L I N D E N a c o n c l u à 
l a ca s sa t ion en ces t e r m e s : 

Précisons d'abord en quelle qualité l'Etat néerlandais a été 
assigné. 

Ce n'est pas l'Etat exerçant sa puissance gouvernementale, 
révoquant un fonctionnaire, expulsant un étranger turbulent ou 
prenant d'autres mesures de police et d'administration générale. 

Ce n'est même pas l'Etat agissant en vue de cette puissance, 
contractant des marchés destinés à son armée ou à sa flotte, négo
ciant des emprunts destinés à des dépenses d'intérêt public ( 1 ) , 
qui comparaît i c i . 

C'est l'Etat, industriel ou commerçant, effecluant, à prix d'ar
gent, le transport des voyageurs et des marchandises. 

(1) Voyez JOZON, Des conséquences de l'inexécution des engage
ments pris par les gouvernements relativement au payement de 
leurs dettes publiques [Revue de droit international, 1 8 6 9 , p . 2 7 3 ) . 

C'est un entrepreneur de transports traitant avec un autre 
entrepreneur de transports et contractant en vue de leur com
merce. 

Ce point est capital : l'Etat qui transporte (cass., ch. réunies, 
2 7 mai 1 8 5 2 , B E L G . JUD., 1 8 5 2 , col . 7 0 5 ) n'exerce pas un acte 
de sa puissance executive et, comme le dit M. GIRON ( 2 ) , ses 

opérations dans ce but sont identiques à celles que font sur 
les routes ordinaires les entrepreneurs de voitures publiques.» 
A cette première considération, i ! convient d'en ajouter une 

seconde : l'arrêt que l'on sollicitait de la cour d'appel de Bruxelles 
était un arrêt de principe et ne comportait point d'exécution 
immédiate. I l pouvait même apparaître comme ce que l'arrêt 
dénoncé a appelé « une stérile déclaration de droit » . I l échap
pait donc à cet argument très contestable, et que l 'on réfuterait 
très facilement s'il en était besoin, qui consiste à dire qu ' i l est 
inadmissible que le juge d'un Etat « puisse troubler le régime 
« financier d'un autre Etat » . 

Pour le moment, i l n'en est pas question, quoiqu ' i l soit pour 
moi évident « que le pouvoir d'exécution est la conséquence du 
« pouvoir de ju r id ic t ion » . 

Comme le (ait remarquer le pourvoi, l'arrêt sollicité de la jus
tice belge eût dû, le cas échéant, pour devenir exécutoire en 
Hollande, être l'objet d'une demande d'exequatur à accorder par 
la justice hollandaise, c'est-à-dire d'un acte A'imperium, ce qu i 
prouve bien que la décision du tr ibunal belge ne saurait consti
tuer un empiétement sur les droits de la souveraineté étrangère. 

« Les nations souveraines » , dit l'arrêt attaqué, « ne recon-
« naissent pas d'autorité étrangère qui ait le pouvoir de leur 
« commander; le droit des gens les proclame indépendantes 
« l'une de l 'autre; une des conséquences de cette souveraineté 
« et de cette indépendance est rie mettre obstacle à ce qu'aucune 
« nation ne soit contrainte d'accepter la ju r id ic t ion d'une autre 
« nation. » 

Cette théorie, qu i , jusque dans ces dernières années, était 
assez généralement admise, i l faut le reconnaître, incontestable 
pour la nation souveraine, est absolument erronée pour la nation, 
personne morale, agissant en cette qualité. Elle était soutenue, 
dans l'ancien d r o i t , par BYNGERSHOECK (De foro legatorum, 
chap. IV) , rapportant plusieurs exemples de saisies pratiquées,en 
divers pays, de sommes ou de navires appartenant a des princes 
étrangers; par BARBEYRAC, son traducteur (la Haye, 1 7 2 3 ) ; par 
CH. DE MAERTENS, dans son Précis du droit des gens moderne de 
l'Europe, § 1 7 3 (édition Ch. Vergé). Plus tard, elle fut adoptée 
par LÉGAT , dans son Code des étrangers ( 1 8 3 2 , pp. 3 0 6 et 3 0 7 ) ; 
en France, par Ch. DÉMANGEÂT, BONFILS, PRADIER-FODÉRÉ, HAUTE-
FEUILLE, BERTAULD, répondant, au nom des facultés de droi t , à 
l'arrêt de la cour de cassation, du 2 2 janvier 1 8 4 9 , dont je vous 
parlerai tantôt; par la conférence des avocats près la courd'appel 
de Paris, dans sa séance du 2 7 avri l 1 8 5 8 ; et, enfin, les membres 
de l ' Insti tut de droit international, mettant la question à l 'ordre du 
jour , à Lausanne, en 1 8 7 8 , aboutirent, le I I septembre 1 8 9 1 , à 
Hambourg, au vole d'un projet de règlement international sur la 
compétence des tribunaux dans les procès contre les Etats souve
rains ou chefs d'Etat étrangers ( 3 ) . 

Nous aurons à y revenir. 

(2) Dictionnaire de droit administratif, t . I I , p . 3 2 7 . 
(3 ) Faisaient partie de la X V e commission du Congrès de Ham

bourg : MM. de Bar, rapporteur, Anchehong, Brusa, Démangeât, 
Esperson, Feraud-Giraud, Fusinato, Gabba, Glasson, Hartmann, 
Kalindero, Lehr, de Montluc, Pradier-Fodéré, Renault, Kolin-
Jaequemyns, Weiss. 



Le principe de souveraineté absolue était, du reste, tempéré 
par tant d'exceptions que l 'on pouvait se demander si elles ne 
deviendraient pas la règle. 

BI.UNTSCHM, dans son Droit international codifié, en rapporte 
trois (art. 140, ISO, 218, 219 et 223) : 1° l'Etat étranger assigné 
comme propriétaire d'immeubles situés dans le ressort du t r ibu
nal saisi de l 'action ; 2° l'Etat exerçant le commerce en pays 
étranger; 3° l'Etat ayant, expressément ou tacitement, reconnu la 
compétence du tr ibunal étranger, et l 'on range dans cette der
nière exception le cas où l'Etat, s'étant porté demandeur, s'est, 
par cela môme, exposé aux demandes reconventionnelles qui 
pouraient être dirigées contre l u i . 

Toutes ces exceptions seraient basées sur une renonciation 
présumée de leurs immunités qu'auraient faite, dans ces divers 
cas, les Etats étrangers. Nous verrons ce qu ' i l faut en croire, 
mais je ne puis m'empêcher de me demander, au cas où ce sys
tème serait vra i , si la même présomption ne doit pas aussi s'ap
pliquer à l'espèce qui nous occupe. 

Pourquoi l'Etat étranger, qui aurait accepté la ju r id ic t ion des 
tribunaux belges, en acquérant et en possédant des immeubles 
en Belgique (code c i v i l , art. 3, al . 2), en y faisant le commerce, 
en y intentant un procès, renoncerait-il plus à ses immunités 
qu'en contractant avec un Belge une convention exécutoire en 
Belgique et soumise, dès lors, à la compétence de nos tribunaux? 
Le gouvernement néerlandais n'ignorait point (ses lois étant, sur 
ce point, semblables aux nôtres) qu 'un Hollandais qui contracte 
avec un Belge peut être assigné en Belgique. Pourquoi, dans ces 
conditions, a-t-il fait la convention de 1866, et si renonciation i l 
y a dans les cas cités par BLUNTSCHI.Ï, pourquoi n'en verrions-nous 
pas une dans le cas du lit ige actuel? 

Je ne puis, au surplus, que très difficilement admettre ce sys
tème de renonciations : d'abord, parce qu'une renonciation ne se 
présume pas, pas plus en droit des gens qu'en droit civil ou en 
droi t privé; ensuite, parce qu'un Etat ne peut renoncer ni à sa 
souveraineté n i à son indépendance. Les exceptions que BI.UNT-
SCHLI et tant d'autres ont été amenés à reconnaître, ne résulte
raient-elles pas, au contraire, de ce que, dans les cas dont ils 
parlent, les Etats n'exerçaient pas Yimperium et que, dès lors, i l 
s'est formé entre eux et des particuliers des liens contractuels, 
générateurs de droits civils et soumis par là même à la ju r id i c 
t ion ordinaire ? 

Cela me paraît surtout vrai quand l'Etat étranger doit être 
considéré comme commerçant. 

Comme le remarque M. CHAVEGRIN, l'annotateur de SIRF.Y 
(1886, p . 877), les entreprises de transport sont, dans la législa
t ion de tous les pays civilisés, rangées parmi les actes de com
merce. 11 en est ainsi chez nous, en Allemagne (art. 272, 3°). en 
France (art. 632, 2°). Lorsque l'Etat assume une pareille entre
prise, i l devient donc, pour les actes qui s'y rattachent, commer
çant. Or, se figure-t-on un commerçant, déclaré tel par la l o i , qui 
ait la prétention d'échapper à ses engagements? Le khédive se 
l'entendit rappeler, le 7 mai 1873, par la haute cour de l 'ami
rauté d'Angleterre, à l'occasion d'un abordage survenu, dans la 
Tamise, enire un de ses steamers et un navire anglais. « Je ne 
« connais » , dit en terminant sa sentence, Sir ROBERT PHTIXI-
MORE, « aucun principe, aucune décision judiciaire , aucun 
« monument de jurisprudence qu i autorise un souverain à pren
ez dre le caractère de commerçant quand i l y trouve profit, et à 
« s'en dépouiller quand i l a encouru une responsabilité vis-à-vis 
« d'un particulier » (Journal de Clunet, 1874, p. 38). 

« En vain » , di t aussi M. AI.BÉRIC ROMN (/OC. cit., p. 210), 
« soutient-on, avec BJ.UNTSCHU, que le souverain renonce aux 
« prérogatives de sa dignité, en faisant le commerce. 11 n'y 
« renonce pas plus qu'en contractant des dettes civiles, au paye-
« ment desquelles i l se dérobe. » 

Passons à un autre ordre d'idées. 
« Les contestations civiles, » di t l 'article 92 de la Constitution, 

« qui ont pour objet des droits c ivi ls , sont exclusivement du res-
« sort des tribunaux. » C'est ce qu'avait déjà dit la loi fondamen
tale du 24 août 1813, revisée en 1887 et encore en vigueur en 
Hollande : « Les contestations qui ont pour objet la propriété ou 
« les droits qui en dérivent, des créances ou des droits civils , 
« sont exclusivement du ressort des tribunaux. » D'autre part, 
l 'article qui attribuait à la haute cour la connaissance de toutes 
les actions dans lesquelles l'Etat était assigné comme défendeur, à 
l'exception des actions réelles qui devaient être portées devant le 
juge ordinaire, a été supprimé. En toute matière civi le , l'Etat est 
donc, en Néerlande et en Belgique, soumis aux mêmes règles de 
ju r id i c t ion , et cela est important à constater, car ainsi disparaît 
l 'objection produite par M. DE BAR , à Hambourg, en 1891, et qui 
consiste à prétendre que l'Etat, appelé en justice, a le droit de 

n'être assigné qu'en tant que sa propre Constitution permette de 
l'assigner en justice devant ses tribunaux nationaux (4). 

Si la société demanderesse avait assigné en Hollande, l'Etat 
n'aurait donc eu à opposer à la demande aucune fin de non-
recevoir. 

Mais serrons la question de plus près. 
Nous avons vu qu ' i l est des cas où l'indépendance des Etats 

est absolue, où la thèse de la cour d'appel de Bruxelles ne sau
rait même être discutée ; nous disons qu ' i l en est d'autres où 
cette indépendance n'a r ien à voir et où les Etats perdent toute 
immunité. 

Comment les reconnaître ? 
Le critérium est facile et PASQUAT.E FIORE nous l ' indique 

(FRANCE Jun., 1883-1884, t. 1 " , p. I2">). Par l'acte qui sert de 
base à l 'action, le gouvernement défendeur a-t-il exercé son 
imperium, sa publira auctoritas, ou est-il entré dans le domaine 
des intérêts particuliers, « non pour soumettre ces intérêts à son 
« action régulatrice, mais pour y mêler sa personne ? » 

Lorsqu'un Etat contracte avec des particuliers, i l n'a le droit 
d'exiger quelque chose de ceux-ci qu'en vertu du contrat qu i , 
moyennant des prestations ou des avantages réciproques, s'établit 
librement entre eux. & I l serait véritablement anormal, » c'est 
FIORE qui parle, « que le souverain, en s'obligeant, pour un fait 
« ou pour un acte quelconque, en dehors de ses attributions 
« publiques, ne fût pas tenu de rempl i r ses engagements, et 
« qu'en cas de refus de le faire, i l ne pût y être'contraint par 
« voie judic ia i re , et qu ' i l pût lui être permis de braver impuné-
« ment les justes réclamations de ses créanciers et d'invoquer son 
« indépendance pour exclure la compétence des tribunaux ordi-
« naires. » 

Ce qui est vrai pour le souverain est, par parité de motifs, vrai 
pour l'Etat. 

Lorsque l'Etat administre son patrimoine, aliénant, requérant, 
contractant des dettes, i l est impossible de soutenir que sa souve
raineté soit en cause. 

Les rapports de droit c iv i l et privé, les liens qu'i l forme avec 
des particuliers ne changent pas d'essence jur idique par le seul 
fait que l'Etat est l 'un des contractants. 

Ces principes sont évidents et nul ne songerait à les contester, 
quand i l s'agit de l'Etal en conflit avec un de ses régnicoles. Qu'y 
aura-t-il de changé si le li t ige, au lieu d'être soumis aux tribunaux 
nationaux, doit être défère à des juges étrangers? La qualité en 
laquelle l'Etal agit se trouvera-t-elle modifiée et le contrat cessera-
t i l de régir des questions de droit et d'intérêt privés concernant 
le mien et le tien? Personne civile sur son territoire, l'Etat se 
retrouvera-t-il personne souveraine au delà de la frontière, les 
conditions de la convention étant restées les mêmes et le seul 
changement intervenu étant la nationalité du juge appelé à régler 
le différend ? 

On ne saurait le soutenir sérieusement. 
J'abuserais des moments de la cour en faisant ici l'énumération 

des nombreuses autorités qu i , dans ces dernières années, depuis 
LAURENT, ont admis cette manière de voir . Permettez mo i , cepen
dant, de vous citer encore un court passage de PRADIER FODÉRÉ 
(t. 111, n° 1389) (5) : « Quand l'Etat agit dans un procès comme 
« propriétaire, créancier ou débiteur, au même titre que des 
« citoyens, la souveraineté n'étant plus en cause dans ces cas-là, 
« l'Etat n'y figurant plus que comme exerçant les droits d'un par-
« l icul ier , les tribunaux étrangers doivent se déclarer compétents, 
« parce qu'ils n'ont plus à leur barre une souveraineté indépen-
« dante, mais une personne civile qui plaide sur des droits et des 
« intérêts privés. » Cette règle, peut-on ajouter, n'est point en 
opposition avec la théorie de l'indépendance des Etats, car la 
souveraineté ne signifie pas l'indépendance absolue, et un Etat 
ne peut prétendre qu'à l'indépendance et à la liberté compatibles 
avec l'organisation nécessaire de l'humanité, avec l'indépendance 
des autres Etats et avec les liens qui unissent les Etats entre eux 
(BI.UNTSCHM, n o s 65 et 66), et l 'on a exprimé cette idée d'une 
façon plus saisissante, en disant que « la souveraineté absolue ne 
« répond qu'à un isolement absolu de l'Etat » (DE BAR). 

On a soutenu, pour échappera cette distinction entre les mani
festations de la vie publique et celles de la vie civile que «jamais 
« l'Etat ne fait aucun contrat, n ' intervient dans aucun rapport 
« jur id ique sans que l'acte soit, directement ou indirectement, 
« motivé par la nécessité de remplir sa haute mission gouverne-
« mentale ; le but de l'Etat est toujours plus élevé : c'est la satis-

(4) Voyez DE PAEPE, De la compétence civile à l'égard des étran -
gers, p . 33. 

(5) Traité de droit international public. 



« faction des intérêts généraux de la communauté politique- qui 
« le constitue » (ALFRED CHRÉTIEN, Principes de droit interna
tional public, 1 8 9 3 ) . 

Cette manière de résoudre la question est malheureusement en 
opposition, sinon avec l'essence de Vùnperium ainsi entendu, 
tout au moins avec la manière dont journellement nous voyons les 
Etats l'exercer. 

Certes, l'Etat n'a pas, comme un particulier, comme un mar
chand quelconque, un mobile de lucre, dans le sens étroit de ce 
mot. S'il cherche, dans des entreprises ou dans des monopoles, a 
faire des bénéfices, c'est pour le plus grand bien de la collectivité, 
dont i l est l'émanation. Un Etat est toujours un Etat. Mais là n'est 
point la question : i l s'agit de savoir si, quand l'Etat se gère, non 
comme Etat, mais comme particulier, c'est-à-dire quand, au lieu 
de concéder et d'ordonner, i l exécute et contracte, i l faut lu i appli
quer les règles du droi t des gens ou celles du droit c i v i l . 

Au surplus, je l 'ai déjà fait remarquer, si l'Etat n'a qu'une vie 
publique, comment le trouve-i-on, dans certains cas, et de l'avis 
de tous, justiciable du pouvoir judiciaire étranger et comment 
cette jur id ic t ion n'est-elle jamais contestable quand i l s'agit, dans 
des questions de droi t c i v i l , de l'Etat traitant avec ser nationaux 
et assigné par eux devant ses propres tribunaux ? 

La théorie de l'arrêt ne tient pas compte de celte vérité : c'est 
qu'Etat et particulier sont, de par la Constitution, justiciables des 
mêmes juges et soumis aux mêmes règles de procédure, sauf en 
ce qui concerne l'exécution des sentences intervenues. 

C'est l'arrêt du 2 2 janvier 1 8 4 9 de la cour de cassation de 
France (DALLOZ, Pér., 1 8 4 9 , 1, 7 ) qui parait avoir inspiré la déci
sion attaquée; qu ' i l me soit donc permis de l'examiner à mon 
tour. 

Des négociants de Bayonne avaient fait une fourniture de sou
liers au gouvernement espagnol. Ayant reçu une traite qui resta 
impayée à l'échéance, ils saisirent, quelques années plus tard, 
une somme de 3 ,000 francs chez un concitoyen, débiteur de l'Es
pagne, et assignèrent en validité de la saisie. 

La cour de Pau leur avait donné gain de cause. 
La cour de cassation cassa. 
Vous remarquez immédiatement deux circonstances impor

tantes qui différencient., du tout au tout, l'espèce de l'arrêt fran
çais de la nôtre. Le gouvernement espagnol, en commandant ces 
souliers, avait-il bien fait un acte de la vie civile, tout au moins 
cet acte d'essence civile n'était-il pas inséparable du but qu ' i l 
avait en vue et qui constituait,au premier chef, un acte politique? 
On pouvait se le demander. 

I l s'agissait, d'autre part, d'une mesure d'exécution et l'affaire 
se présentait, dès lors, avec ce caractère de contrainte qu i , nous 
l'avons vu, devait, i l y a cinquante ans, faire reculer bien des 
juges et expliquer le premier considérant de l'arrêt : « L'indé-
« pendance réciproque des Etats est l 'un de.-> principes les plus 
« universellement reconnus du droit des gens. » 

C 'est de ce principe, qui sert de frontispice à sa décision, que 
la cour de cassation conclut « que le droi t de jur id ic t ion qui 
« appartient à chaque gouvernement, pour juger les différends 
« nés à l'occasion des actes émanés de l u i , est un droi t inhérent 
(t à son autorité souveraine. » 

La question doit-elle se poser ainsi? Je ne le crois pas. 11 est 
incontestable, en effet, que, du moment où l 'on envisage l'Etat 
comme puissance souveraine, on a du même coup, et d'un mot, 
résolu la question et que la discussion n'est même plus possible, 
mais qu'elle renaît dans tous les cas où l'Etat, n'agissant pas, 
comme autorité mais comme particulier, a fait des actes de la 
vie civile, exploité ou administré son domaine et contracté à 
cette fin. 

Cette distinction était essentielle et l 'on ne saurait assez y 
insister : « Quand,» écrivait M. CH. ROVER (DALLOZ, Pér., 1 8 6 7 , I I , 
4 9 ) , «un gouvernement fait acte d'autorité, quand i l exerce Vimpe-
« rium, nous admettons qu ' i l repousse fièrement toute ingérence 
« étrangère, qu ' i l maintienne son indépendance à l 'abri de toute 
'< atteinte. C'est son droit et c'est son devoir. Mais s'il descend 
« dans l'arène où s'agitent les intérêts privés, non pour les sou-
« mettre à son action régulatrice, mais pour traiter avec eux ; s'il 
« achète, s'il emprunte, s'il contracte, en un mot, i l se place, par 
« cela même, dans la situation d'un simple particulier. Alors i l 
« n'a le droit de rien exiger, i l ne peut r ien obtenir que du con :  

« seulement l ibre de ceux à qui i l s'adresse et à la condition de 
« s'engager lui-même envers eux. Or, lorsqu'il s'est engagé, i l ne 
« peut pas plus qu'un particulier se soustraire aux conséquences 
« de son engagement, et son indépendance ne peut être comme 
« un rempprt à l 'abri duquel i l brave impunément les réclama-
« tions de ses créanciers. » 

Qu'est-ce donc qu'un contrat, si ce n'est le résumé du débat 
qu i s'est poursuivi entre des intérêts contradictoires? Tout se 

tient dans un contra;, do ut des, c'est un tout indivis ible , impos
sible d'en conserver ceci et d'en rejeter cela. En traitant avec le 
particulier, l'Etat s'est fait son égal, son prestige n'a été pour r ien 
dans les concessions obtenues, car, au point de vue des consen
tements échangés, les deux parties avaient les mêmes droits et la 
même liberté. 

Et cependant l'Etat néerlandais plaide cette thèse étrange 
que, ce contrat ainsi obtenu, i l pourra le couper en deux; i l ne 
gardera que les droits et répudiera les obligations ; et de particu
lier qu ' i l était hier, au moment où i l s'engageait et promettait en 
échange d'engagements consentis à son profit, i l se redressera, 
et aujourd'hui souverain, i l déchirera l'accord intervenu sous 
prétexte que son indépendance le lu i interdi t . Je ne saurais y 
souscrire. 

Au demeurant, et c'est toujours là qu'on en revient, si 
atteinte i l y a à l'indépendance d'un Etat, pourquoi faire une dis
tinction entre les Elats? Si l'Etat belge, et nous savons qu ' i l en 
est ainsi, est soumis à la ju r id ic t ion des tribunaux belges pour 
ses contestations civiles, i l doit en être de même pour les Etats 
étrangers qu i , sachant à quoi ils s'exposaient, ont traité avec des 
Belges dans les limites de nos lois de compétence. 

Je crois donc pouvoir dire, et je me résume sur ce premier 
argument, que, lorsque l'Etat est assigné à raison d'actes accom
plis par l u i , non plus jure imperii, mais jure gestionis, selon 
l'expression de M. GIAIZANA (La xlraniero nel dirilto civile ita-
liano, t. 11, n° 103) el d'Ai.BÉRic. KOUN [Droit international privé, 
t. I™', p. 2 1 9 ) , i l n'y a aucune raison pour que les tribunaux 
étrangers déclinent leur compétence, s i , d'ailleurs, ils sont com
pétents raliuve loci. 

Je passe à un second argument de la cour de cassation de 
France : l 'article 14 du code c iv i l (abrogé en Belgique et rem
placé par les articles 5 3 et 5 4 de la loi de 1 8 7 6 , qui n'ont r ien 
innové, Doc. pari., 1 8 7 2 - 1 8 7 3 , p . 4 8 4 ) « n'a trait qu'aux enga-
« gements privés contractés entre des citoyens appartenant à 
« deux Etats différents et non aux engagements auxquels un 
« Etat étranger a pu se soumettre envers un Français, ce qui s'in-
« duit très naturellement, dit l'arrêt, des termes mêmes de cet 
« article, et notamment de ce qu ' i l est placé dans un livre du 
« code qui traite exclusivement des personnes et sous un cha-
« pitre dont les dispositions sont destinées à régler uniquement 
« les droits civils de celles-ci » . 

L'arrêt attaqué reprend cet argument, et i l le complète en 
s'appuyant sur la suppression d'un article du premier projet du 
code c iv i l (art. 1 1 ) , qui prévoyait l'immunité diplomatique des 
ambassadeurs, ministres et envoyés étrangers et fut supprimé 
sur l'observation de PORTALIS, que « ce qui regarde les ambassa-
« deurs appartient au droit des gens, et qu ' i l n'y a pas l ieu de 
« s'en occuper dans une loi qui n'est pas de régime intérieur » 
(FENET , t . V I I , p . 1 5 ) . 

Ecartons, tout d'abord, très rapidement, cette dernière 
partie de l'argument. 11 est clair, en effet, que, soit que l 'on con
sidère les agents diplomatiques comme représentant les souve
rains el les gouvernements étrangers dans ce que ceux-ci ont de 
plus éminent, soit que l'on envisage la véritable raison des immu
nités diplomatiques et de la fiction de l'exterritorialité, instituées 
exclusivement dans le but d'assurer la complète indépendance 
des ministres étrangers dans l'exercice de leur haute mission 
(réquisitoire de M. le procureur général MESDACH DE TER K I E L E , 
BEI.G. JUD., 1 8 9 7 , col . 1 0 2 7 ) , on doit reconnaître que si les diplo
mates échappent à la compétence des tribunaux étrangers, c'est 
parce qu'ils participent à l'imperium, dont ils sont une éma
nation. 

L'argument de la cour d'appel est donc un hors-d'œuvre. 
L'argument de la cour de cassation de France vous touche-

ra-t- i l davantage ? Je ne le pense pas, car i l va bien au delà de 
ce qu ' i l devrait prouver. 

Si l 'article 1 4 est inapplicable aux gouvernements étrangers, 
parce qu ' i l se trouve inscrit dans un livre qui ne traite que des 
personnes et n'a trait, dès lors, qu'aux engagements privés con
tractés entre particuliers, je demande que l 'on me dise pourquoi 
i l est admis par toute la doctrine et par toute la jurisprudence ( 6 ) 
que cet article est cependant applicable aux personnes morales, 
aux communes, aux établissements publics de bienfaisance, aux 
sociétés anonymes étrangères, en un mot, à toutes les entités col
lectives susceptibles d'acquérir des droits et de contracter des 
obligations? Pourquoi de toutes ces personnes morales ne fau
drai t- i l distraire que l'Etat étranger? 

Au demeurant, on voudra bien me concéder que le terme 
étranger dont se sert l 'article 1 4 n'a pas une signification diffé-

(6) Voyez FUZIER-HERMAN. 



rente de relie qu ' i l a dans l 'article 15, qui prévoit le cas où le 
Français est traduit devant un tribunal de France pour des ob l i 
gations contractées par l u i à l'étranger, même envers un étranger. 
Rien, n i dans les textes, n i dans les discussions, ne permet de 
supposer que l'étranger de l 'article 14 ne soit pas celui de l 'ar t i 
cle 15, et que ces deux dispositions d'un même chapitre ayant le 
même objet ne soient pas corrélatives. Or donc, si, dans l 'article 
14, le mot étranger ne s'applique pas aux gouvernements étran
gers, comment peut-il s'y appliquer à l 'article 15 ? Et nous avons 
vu que tout le monde est d'accord pour reconnaître que les gou
vernements étrangers ont le droit de poursuivre en Belgique 
l'exécution d'engagements pris envers eux par des Belges. Leur 
droi t à cet égard est incontestable et incontesté. 

Faut-il que j'insiste ? On aboutirait awc le système de l'arrêt 
de 1849 à priver l'Etat de tous les droits civi ls , car, comme l'a 
di t LAURENT (Droit civil international, p . 86), le code c iv i l tout 
entier traite des personnes, le droit se rapportant tout entier aux 
personnes. « Les conséquences qui résultent du principe allégué 
« par la cour de cassation », ajoute-t-il très énergiquement, « sont 
« d'une telle absurdité qu ' i l est impossible de les admettre et 
« que, de fait, personne ne les admet (7) » . 

A côté des deux arguments que j 'espère avoir réfutés, l'arrêt 
de 1849 en produisait encore deux autres, dont je ne vous dirai 
r i en , la cour de Bruxelles ne se les étant point appropriés, sans 
doute à raison des critiques fort vives auxquelles ils ont, de 
toutes parts, donné l ieu. 

Mais i l me reste à vous dire un mot d'un ordre d'idées nou
veau. « On invoque » , nous dit l'arrêt attaqué, « l'article 92 de 
« la Constitution, aux termes duquel les contestations qui ont 
« pour objet des droits civils sont exclusivement du ressort des 
« t r ibunaux; mais cet article a eu en vue la séparation des pou
ce voirs de l'Etat belge; i l s'oppose à ce qu'une autorité belge 
« autre qu'un tribunal puisse statuer sur les litiges qui concer-
« nentles droits civils , mais i l ne dit pas que les tribunaux natio-
« naux connaissent de toutes les contestations civiles, quelles que 
« soient les parties en cause et notamment si celles-ci ne sont 
« pas de nationalité belge. » 

Ce raisonnement ne repose que sur une confusion : l 'article 92 
est, avant tout, une garantie pour le citoyen et pour le plaideur ; 
i l ne dit pas que les contestations civiles, entre un Belge et un 
Etat étranger, seront jugées par nos t r ibunaux; i l ne dit pas da
vantage qu ' i l ne sera pas créé des lois de compétence contenant 
telle ou telle disposition, mais i l proclame, et cela est tout, que, 
quelles qu'elles soient, les contestations civiles sont exclusive
ment du ressort des tribunaux. Or, la loi de 1876 n'ayant, pas 
plus que le code c i v i l , distingué, quant aux contestations civiles, 
entre les étrangers qui peuvent être assignés en Belgique, ces 
contestations, qu'elles naissent entre un Belge et un Etat étranger 
ou entre un Belge et un étranger quelconque, doivent être mises 
sur la même ligne, sauf exception formelle de la l o i . Cette excep
t ion n'existe pas dans les principes du droit des gens consacré 
par un accord universel et sur la jurisprudence des différents 
Etats d'Europe constatant cette communauté de vues et cette 
façon uniforme d'agir. 

11 me reste à vous prouver, Messieurs, et ce sera court, que si, 
comme l'affirme la décision attaquée, qui fait de cette affirmation 
une des bases de son système, i l paraît y avoir, sur la question 
en l i t ige , une jurisprudence constante, cette jurisprudence, d'es
pèce le plus souvent, est combattue désormais, sans relâche, par 
tout ce que le monde contient d'internationalistes éminenis pro
clamant à l 'envi la nécessité de la distinction, que je vous de
mande de reconnaître, entre l'Etat, puissance publique, et l'Etat 
accomplissant des actes de sa vie civile, entre le jus imperii et le 
jus gestinnis des Etats. La cour d'appel a jugé les yeux tournés 
vers le passé; je vous demande de dire le droi t , en ne tenant 
compte que du présent et en regardant l 'avenir. 

Je néglige les opinions isolées, quelque compact que soit le 
faisceau que l'on pourrait en former et je vais aux opinions col
lectives, imposantes par leur autorité et surtout par les circons
tances dans lesquelles elles ont été formulées. 

Ces faits ne sont pas d'hier, quoique récents encore. Le 18 
janvier 1885, le Bundesrath (Conseil fédéral) allemand saisissait 
le Reichstag d'un projet de loi portant : « Les Etats qu i ne font 
« pas partie de l 'empire allemand et les chefs de ses Etats ne 
« sont pas soumis à la jur id ic t ion des tribunaux allemands. » 
C'était, formulé en article de l o i , la règle du droit des gens, sur 
laquelle, d'après l'arrêt attaqué, tout le monde est d'accord. Lon
gues, cependant, furent les discussions au sein de la commis
sion de quatorze membres, que le Reichstag avait nommée. Ce 

( 7 ) DÉMANGEÂT et C H . ROYER, loc. cit. 

projet était-il, on non, conforme aux principes du droi t des gens? 
Fallait-il admettre cette exemption, même en considérant l'Etat 
étranger, en sa qualité de sujet de droits et d'obligations et dans 
ses relations pécuniaires avec les nationaux d'un autre Etat ? 
MM. DE BAR et BATJCHET ont rendu compte de ces débats dans le 
Journal de Clunel (1886, p. 646 et suiv.). Je n'en reliens que 
ceci. Par 9 voix contre 4, la commission rejeta le projet et décida 
même qu ' i l n'y avait pas lieu à seconde lecture. 

Je reviens à la séance de l ' Inst i tut de droi t international tenue 
à Hambourg dont je vous ai déjà parlé et où, par 15 voix contre 2, 
fut voté, sur la question qui vous est soumise, le projet de règle
ment dont je transcris i c i les termes : 

I o Les actions réelles y compris les actions possessoires ; 
2° Les actions successorales au profit d'un Etat; 
3° Et désormais je cite textuellement, « les actions qui se 

« rapportent à un établissement de commerce ou industriel ou à 
« un chemin de 1er exploité par l'Etat étranger dans le territoire; 

« 4° Les actions par lesquelles l'Etat étranger a expressément 
« reconnu la compétence du t r ibunal ; 

5° Voici notre cas : « Les actions fondées sur des contrats con-
« dus par l'Etat étranger dans le terri toire, si l'exécution com-
« plète dans ce même terri toire en peut être demandée d'après 
« une clause expresse ou d'après la nature même de l'aetion » ; 

6° Les actions en dommages intérêts pour délit ou quasi-délit 
qui a lieu sur le territoire. 

J'arrête ici cette lecture et me borne à constater que le même 
article, dans son paragraphe 2, taisant la distinction sur laquelle 
je n'ai fait qu'insister, excepte de la ju r id ic t ion des tribunaux 
étrangers Içs actes de souveraineté. Et l'état de la question, aux 
yeux de la science du droit international moderne, étant ainsi 
définitivement fixé, je termine par une dernière considération. 
On a dit : le pouvoir judiciaire risquerait, en condamnant des 
états étrangers, de provoquer des conflits internationaux et, dans 
la plupart des cas, ses décisions resteront lettre morte. 

Triste défaite, à un moment où nous voyons, an contraire, 
à la conférence internationale de la paix, les puissances sou
veraines chercher le moyen d'apaiser les contlits, soumettre leurs 
différends à un tribunal arbitral et rendre ainsi à l'idée toute 
puissante du droit le plus magnifique hommage. 

On ne répond plus aujourd'hui au droit par la force, car « le 
« droit a, par lui-même à notre époque, une telle puissance que, 
« quand i l est reconnu et incontesté, i l finit par triompher des 
« faits injustes, violents ou abusifs, aussi bien de ceux qui 
« émanent des gouvernements que des particuliers » . (JOZON, 
Inc. cit.) 

Vous casserez donc la décision qui vous est dénoncée et q u i , 
se basant sur des prétendus usages sans force obligatoire et sur 
une jurisprudence en opposition avec les dernières notions 
du droit international et avec la constitution et l'organisation 
actuelles des Etats, a omis d'appliquer notre loi de compétence. 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen du pourvoi, accusant la viola
t ion des articles 52, 53 et 54 de la lo i du 25 mars 1876, de 
l'article 14 du code civi l et de l 'article 92 de la Constitution et 
fausse application des principes du droit des gens, en ce que 
l'arrêt attaqué décide qu'un Etat étranger, ayant traité comme 
personne civile, ne peut être justiciable des tribunaux belges, et 
ce à raison de sa souveraineté : 

« Attendu que la règle du droi t des gens, qui proclame l'indé
pendance des nations, découle du principe de leur souveraineté; 
qu'elle est, dès lors, sans application quand la souveraineté n'est 
pas en cause ; 

« Attendu que la souveraineté n'est engagée que par les actes 
de la vie politique de l'Etat ; 

« Que les actes par lesquels la puissance publique s'affirme, 
sont régis à l'intérieur par le droit constitutionnel et échappent, 
à raison de la séparation des pouvoirs, au contrôle de l'autorité 
judiciaire ; que leurs effets, en dehors du terri toire, ne relèvent 
que du droi t international et sont soustraits, à ce ti tre, à 
l'appréciation des tribunaux, tant du pays que de l 'étranger; 

« Mais attendu que l'Etat ne doit pas se confiner dans son rôle 
pol i t ique; qu'en vue du besoin de la collectivité, i l peut 
acquérir et posséder des biens, contracter, devenir créancier et 
débiteur; qu ' i l peut même faire le commerce, se réserver des 
monopoles, ou la direction de services d'utilité générale; 

« Que dans la gestion de ce domaine ou de ces services, 
l'Etat ne met pas en œuvre la puissance publique, mais fait ce 
que des particuliers peuvent faire, et partant n'agit que comme 
personne civile ou privée ; 



« Que lorsqu'en cette qualité i l est engagé dans un différend, 
après avoir traité d'égal à égal avec son cocontractant ou a en
couru la responsabilité d'une faute étrangère à l 'ordre pol i t ique, 
la contestation a pour objet un droi t c ivi l du ressort exclusif des 
tr ibunaux, aux termes de l'article 92 de la Constitution ; 

« Attendu que les Etats étrangers sont, en tant que personnes 
civiles et au même li tre que les autres étrangers, justiciables des 
tribunaux belges ; 

« Que pour ces Etats, comme pour l'Etat belge, la souve
raineté n'est pas en jeu , quand ils soni en cause, non pas comme 
pouvoir , mais uniquement pour l'exercice ou la défense d'un 
droit privé ; 

« Attendu, à cet égard, qu ' i l n'y a pas à distinguer, comme 
l'arrêt dénoncé le tente, entre la contestation qui concerne, 
comme celle de l'espèce, l'exécution d'un contrat conclu par 
l'Etat étranger et celle relative à un immeuble qu ' i l possède sur 
le territoire ; qu ' i l n'y a pas à rechercher non plus si l'Etat 
étranger a saisi comme demandeur les tribunaux de sa réclama
t ion , s'il répond à une demande reconventionnelle, si assigné 
comme défendeur i l n'excipe pas d'incompétence ou s'il a com
promis sur les difficultés à naître de la convention qu ' i l a 
souscrite; 

« Qu'il ne se voi ; pas, en effet, en quoi l'Etat abdiquerait sa 
souveraineté en se soumettant à la ju r id ic t ion des tribunaux 
étrangers pour le jugement des conventions qu ' i l a librement 
formées, et conserverait cette souveraineté intacte lorsqu' i l subit 
leur ju r id ic t ion ou y recourt dans les autres hypothèses ci-dessus 
visées, pour lesquelles une doctrine et une jurisprudence presque 
unanimes admettent leur compétence; 

« Que, d'ailleurs, dans le cas de contrat, comme dans les 
autres, i l y aurait renonciation au moins implici te à l'unanimité, 
s'il pouvait être question de renonciation en une matière qui 
intérese des prérogatives inaliénables; 

« Qu'en réalité, dans toutes les hypothèses, la compétence 
dérive, non du consentement du justiciable, mais de la nature 
de l'acte et de la qualité en laquelle l'Etat y est intervenu ; que si 
l 'Eu t étranger peut saisir nos tribunaux de poursuites contre ses 
débiteurs, i l doit répondre devant eux à ses créanciers; 

« Attendu que l'arrêt argumente vainement des travaux préli
minaires du code c i v i l ; qu'en effet, l'immunité généralement 
reconnue aux embassadeurs repose sur leur caractère représen
tatif de la personne du souverain et sur une fiction d'exterrito
rialité qui serait inuti le si cette immunité se rattachait, comme 
celle de l'Etat, à la notion de la souveraineté; que l'observation 
de PORTALIS n'a eu d'autre but que d'empêcher l ' introduction 
dans une l o i de régime intérieur, comme le code c iv i l , d'une dis
position qui appartient au droit des gens ; mais que PORTALIS n'a 
proposé aucune solution pour la question des immunités diplo
matiques et qu ' i l n'a pas même touché à celle de l 'exemption de 
ju r id ic t ion des Etats qui n'était pas en discussion; 

« Que de la suppression dans le projet de code c iv i l de 
l 'article 1 1 . i l n'y a donc à tirer aucune lumière pour l'interpré
tation de l 'article 14 de ce code n i de la lo i de 1876 surla compé
tence qui l'a remplacé; 

« Attendu que par « étranger», i l faut entendre dans les art. 52, 
53 et 54 de cette dernière l o i , non seulement les personnes 
physiques, mais encore les personnes morales étrangères, et 
qu ' i l faut ranger au nombre de celles-ci, à côte des sociétés ano
nymes et des corps moraux tels que les communes et les établis
sements publies, la plus eminente de toutes, l'Etat, auquel la l o i 
accorde, quand i l est reconnu, la jouissance de droits privés, en 
l u i permettant de posséder et de contracter, et auquel elle ouvre, 
comme à des particuliers, le recours à la justice même contre 
les nationaux ; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé signale enfin la difficulté, sinon 
l'impossibilité, d'exécuter le jugement obtenu contre un gouver
nement étranger; mais que l'objection n'a rien de décisif; que 
fallût-il concéder à cet égard à l'Etat étranger une condit ion diffé
rente de celle des personnes privées étrangères,;il n'en faudrait pas 
conclure à l'incompétence des tribunaux belges; que ceux-ci, en 
effet, ne cessent pas d'être compétents pour juger l'Etat belge 
lui-même, quoique ses biens soient insaisissables, et que, 
d'autre part, la validité d'une décision de justice est indépen
dante des difficultés que peut présenter sa mise à exécution; 

« Attendu, au surplus, que l'objection a le tort de perdre de 
vue l'autorité morale qu i s'attache, dans nos sociétés modernes, 
à une décision rendue par des juges indépendants ; qu'un juge
ment fondé sur des motifs d'éternelle et universelle justice a par 
lui-même, sur la conscience publique, une action autrement 
puissante que les moyens les plus énergiques de coercition ; 

« Attendu que, d'après les constatations de l'arrêt dénoncé, 

l'État néerlandais était assigné en remboursement d'une somme 
de 34,000 tlorins ou 70,822 francs payée par la Compagnie des 
chemins de fer liégeois-limbourgeois pour les frais d'extension 
d'une gare commune; 

« Que la convention sur laquelle l 'action était fondée a été 
souscrite par l'Etat nterlandais, défendeur, pour la gestion d'une 
de ses lignes ferrées au profit d'une autre administration de 
chemin do fer ; que celte convention apparaît donc comme un 
acte d'intérêt privé dont l'interpréiaiion ne peut en rien entamer 
sa souveraineté; 

« Attendu qu ' i l suit des considérations ci-dessus développées, 
qu'en se déclarant incompétente pour connaître d'une demande 
se produisant dans ces conditions, la cour d'appel de Bruxelles 
a contrevenu aux dispositions des articles 52 et 53 de la lo i du 
25 mars 1876 visées au pourvoi et à l 'article 92 de la Constitu
tion ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. te conseiller 
VAN MALDEGHEM, et sur les conclusions conformes de M . T E R -
LINDEN, premier avocat général, casse...; renvoie la causes la 
cour d'appel de Gand.. . » (Du 11 j u i n 1903. — Plaid. 
M M E B BEERNAEBT, DELACROIX, G. LECLERCQ et DESPRET.) 

TRIBUNAL CIVIL DE RIONS. 
Présidence de M. Lebon. 

i l a v r i l 1 9 0 3 . 

T E S T A M E N T . — L E G S V E R B A L . — I N C A P A B L E . — M A N D A T 

" P O S T M O R T E M « . 

Si un de cujus a remis à une personne 6,580 francs à l'effet de 
faire dire des messes à concurrence de 3,500 francs et de faire 
parvenir le surplus à l'œuvre des missions du Congo, celte der
nière disposition est nulle étant un legs verbal fait au profit 
d'un incapable, tandis que la première est valable, car elle ne 
constitue pas une fondation de messes faite en dehors des /ormes, 
mais un simple mandai qui est valable quoique l'exécution 
doive avoir lieu après la mort du mandant. 

(DEMEYER C. BREMILST.) 

JUGEMENT. — « Ouï la lecture des conclusions faites à l'au
dience du 20 j u i n 1902 par les avoués des parties ; 

« Vu les rétroactes de la cause et notamment le jugement de 
ce siège en date du 10 mars 1900 et l'enquête tenue le 6 ju i l l e t 
1900, 'en exécution de ce jugement, les dits jugements et enquête 
produits en expéditions enregistrées ; 

« Attendu que l'enquête n'a nullement établi qu ' i l y aurait eu 
de la part de la défenderesse, détournement frauduleux de valeurs 
descendant de la succession de Louis Demeyer, mais qu'elle a 
démontré que ce dernier a, quelques jours avant sa mort , remis à 
la dite défenderesse divers titres et valeurs s'elevant au total à la 
somme de 6,540 francs, à l'effet de faire dire des messes à con
currence d'une somme de 3,500 francs e; de faire parvenir le 
surplus à l'œuvre des missions du Congo après la mort de Joseph 
Demeyer, frère du défunt, auquel Joseph Demeyer, la défende
resse," devait payer sa vie durant, les intérêts de ce dernier capital ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas l ieu, en conséquence, de s'arrêter à 
la déclaration taite par la défenderesse dans ses dernières con
clusions signifiées le 8 février 1902, déclaration aux termes de 
laquelle elle aurait reçu du de cujus,en pleine propriété, les titres 
et fonds l i t igieux, avec la liberté d'en disposer comme elle l'en-
lendrait , non plus qu'à l'offre faite par elle de réitérer cette décla
ration sous la foi du serment; qu ' i l résulte d'ailleurs à l'évidence 
des circonstances de la cause que Louis Demeyer n'a nullement 
eu l ' intention de gratifier la défenderesse, personnellement, d'une 
part quelconque des valeurs litigieuses; qu ' i l a voulu , au con
traire, les affecter intégralement à l'exonération des messes et à 
l'œuvre des missions du Congo ; 

« Attendu, dès lors, que la disposition faite au profit de cette 
dernière est radicalement nulle comme constituant un legs verbal ; 
qu'elle est encore nulle , aux termes de l 'article 911 du code c iv i l 
comme étant une libéralité faite au profit d'un incapable ; 

« Attendu que vainement la défenderesse invoque les ar t i 
cles 1923, 1924 et 1355 du code c iv i l pour soutenir que la 
preuve testimoniale n'est pas recevable; 

« Qu'en effet, l 'action des demandeurs n'a pas pour objet de 
poursuivre la restitution d'un dépôt, mais bien de faire rentrer 
dans la succession des valeurs qui sont sorties du patrimoine du 



de cujus par l'effet d'une fraude à la l o i , fraude qui peut toujours 
être établie par témoins, aussi bien que par présomption ; 

« Attendu que la disposition relative à l'exonération des messes 
ne constitue pas une libéralité soumise aux formalités prescrites 
par les testaments ; qu ' i l ne s'agit pas, en effet, dans l 'espèce, 
d'une fondation de messes faites au profit d'une fabrique d'église, 
mais que la disposition litigieuse est un simple mandat, dont 
l'exécution doit avoir lieu après la mort du mandant ; qu'un tel 
mandat est valide et ne prend pas fin à la mort du mandant; 

« Attendu qu ' i l résulte des considérations qui précèdent que 
c'est sans titre n i droit que la défenderesse délient les valeurs 
litigieuses en tant que celles-ci dépassent la somme destinée à 
l'exonération des messes ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M. S A U E Z , substitut du pro
cureur du r o i , en son avis conforme, condamne la défenderesse 
à restituer aux demandeurs les titres et espèces litigieux repris 
dans l 'exploit introduct if d'instance, à concurrence de la somme 
de 3,040 francs et, à défaut de ce faire dans les trois jours de la 
signification du présent jugement, la condamne à payer aux 
demandeurs l ad i t e somme de 3,040 francs en espèces; déclare 
les demandeurs non fondés en ce qui concerne le surplus de leur 
demande, les en déboute ; condamne, en outre, la défenderesse, 
aux intérêts judiciaires de la somme ci-dessus et aux trois quarts 
des dépens, met le quatrième quart à la charge des demandeurs; 
déclare le présent jugement exécutoire.. . » (Du 11 avri l 1903. 
Plaid. M M E S GEORGES LECI.ERCQ C. PAUL MISONNE, ce dernier du 

barreau de Charleroi.) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
Présidence de M. Leraaigre. 

2 7 novembre 1 9 0 0 . 

E X P L O I T . — S I G N I F I C A T I O N A L ' É T R A N G E R . — D A T E D E 

L ' A C T E . — C O N T R A I N T E . — E N R E G I S T R E M E N T . — M U T A 

T I O N C L A N D E S T I N E . — P R E S O M P T I O N S . 

La signification d'une contrainte à l'étranger prend date le jour 
où l'huissier accomplit en iieltjique les formalités requises et 
non le four où l'exploit parvient à destination. 

Constituent des présomptions d'une mutation immobilière clan
destine,des ventes publiques de bois et taillis, la nomination de 
gardes pour la surveillance des propriétés, jointes à la percep
tion des loyers. 

{.MECIITEUSHE1MER C. J.'ÉTAT BELGE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l 'opposition à la contrainte est 
régulière en la forme et que la recevabilité du reste n'est pas 
contestée; 

« Attendu que cette contrainte se fonde sur une mutation 
immobilière clandestine qui n'aurait été dûment révélée à l 'admi
nistration que par la présentation à l'enregistrement, le 17 dé
cembre 1897, de certain acte de vente; 

« Attendu qu'à la date du 16 décembre 1899, cette contrainte 
rendue exécutoire, était signifiée à l'opposant, et enregistrée, 
que suivant l 'article 7 de la loi du 17 août 1873, la prescription 
que déterminent les articles 4 et S de cette l o i , s'est donc trouvée 
interrompue; 

« Attendu qu ' i l n ' importe pas que ce ne soit que le 12 janvier 
1900 que le demandeur ait reçu sa copie de cet acte de significa
t ion, en son domicile à Landau (Palatinat), puisque la date d'une 
signification est celle des devoirs et constatations, à cet effet, de 
l'huissier instrumentant, et non celle de la remise à la personne 
signifiée de la copie lu i revenant; qu ' i l n'est pas contesté que 
toutes les formalités requises pour la validité du di t acte n'aient 
été observées; que si la validité d'un ajournement est subor
donnée à l'observation dç certain délai entre la signification et 
la comparution, cette disposition «îe peut être étendue au delà de 
son objet, citation à comparaître, et elle est étrangère a l'espèce 
actuelle ; 

« Attendu, par suite, que les prétenttons formulées en la con
trainte, ne sont pas couvertes par la prescription ; 

« Attendu que cette contrainte se fonde sur ce que, dès le 
25 novembre 1895, l'opposant serait devenu propriétaire du 
domaine y indiqué ; mais que l'opposant soutient n'en être 
devenu propriétaire que par la vente l u i faite le 14 décembre 
1897, suivant acte passé ce jour devant le notaire Henry de 
Dinant ; 

« Attendu qu'aux termes des articles 12, 22 et 38 de la lo i 
du 22 frimaire an VU et de l 'article 4 de la lo i du 27 ventôse 

an IX , toute mutation immobilière en propriété ou usufruit, 
même verbale, est assujettie à l'impôt dans les trois mois de sa 
date; et semblable mutation peut être suffisamment établie, 
même par tout acte faisant nécessairement supposer celle qualité 
de propriétaire ou d'usulruitier; 

« Attendu que le demandeur ne méconnaît pas que les actes 
invoqué.; à l'effet prédésigné, par la partie défenderesse, en ses 
conclusions signifiées le 14 mars 1900, aient été posés par l u i 
ou à sa requête; 

« Qu'il se borne à prétendre que les faits ainsi acquis 
établissent seulement sa qualité de propriétaire de la superficie 
du dit domaine, et nullement celle de propriétaire du fonds; 

« Attendu toutefois que celui qui fait vendre publiquement des 
taillis ou des futaies croissant sur une propriété privée, y nomme 
des gardes chargés de veiller à la conservation de la propriété et 
du gibier, fait prêter serment à ses gardes, et perçoit les fer
mages des locataires de celle propriété, celui-là doit être con
sidéré, dans l'ordre habituel des choses, comme propriétaire ou 
usufruitier plutôt que simple superficiaire ; 

« Qu'il en est surtout ainsi dans l'espèce, alors que, dans la 
déclaration préalable à la vente des taillis et futaies, i l n'est pas 
même indiqué que le vendeur n'agissait qu'à raison d'un droi t 
de superficie ei que le demandeur a, en termes formels, délivré 
les commissions indiquées pour la garde de ses propriétés; 

« Qu'au surplus, si quelque doute pouvait seulement subsister 
malgré la concordance, à cet égard, des actes invoqués, ce doute 
doit absolument se dissiper lorsque ces actes viennent à être 
suivis d'un acte tel que celui passé le 14 décembre 1897 où cette 
fois, la propriété dite « propriété de courrière » est acquise, le 
tout tel qu ' i l se trouve actuellement; 

« Attendu, d'autre part, que le demandeur ne se trouve pas 
même en mesure d'établir à rencontre de la partie défenderesse 
une convention ou disposition quelconque, lu i assurant ce pré
tendu droit de superficie ; 

« Qu'il prétend, i l est vra i , invoquer à cet effet certaine con
vention qu ' i l a considérée comme verbale et qui serait intervenue 
le 13 avril 1895 entre lu i et R. Warocqué, le précédent pro 
priétaire ; mais que même pour faire la preuve contraire lu i 
réservée, le demandeur est tenu de se conformer aux modes 
légaux et notamment à l 'article 13-28 du code civil ; 

« Que la convention du 13 août 189") dont i l prétend se pré
valoir n'ayant pas date certaine, i l n'est pas même reccvable à 
l ' invoquer; 

« Attendu, au surplus, que cetle convention ne saurait même 
servir à jeter quelque doute sur la gravité des présomptions 
invoquées par la partie défenderesse, puisque, suivant cetle con
vention, ce n'était pas la superficie du domaine qui était vendue 
au demandeur, mais seulement celle d'une forêt dite « bois de 
« courrière », et le demandeur devait terminer l 'exploitation de 
la superficie lu i vendue, pour le 1 e r novembre 1897 et, dès lors, 
i l ne se comprend pas que cette seule convention ait permis au 
demandeur de percevoir les 22 et 23 décembre 1896, les 
1,683 francs du fermage de Racq, ni le 12 mars 1897, les 
fr. 173-40 du fermage de la veuve Rrichault, ni le 9 décembre 
1897, les fr. 581-40 (lu fermage de Defer; 

« Qu'en outre, les termes de l'acte de vente du 14 décembre 
ne suffisent pas non plus à justifier que le demandeur était en 
droit de percevoir l'entièreté du fermage de 1897, qu ' i l a perçu 
de Bacq. le 16 décembre 1897 ; 

« Attendu, d'autre part, qu ' i l importe peu que la société 
formée entre le demandeur et Leduc, le 30 octobre 1895, 
suivant acte enregistré du notaire Grosemans ait eu pour effet 
« l 'exploitation et au besoin l 'acquisition et la revente des bois 
« de courrière, ni que les susdits aient fait apport .au bénéfice de 
« tous contrats ou conventions ou projets de contrats et con-
« vendons qu'ils auraient pu faire au sujet des bois de cour-
« rière, avec les propriétaires de ces b o i s » ; 

« Qu'en effet, outre que ces dispositions s'expliquent par 
l'intérêt qu'avait le demandeur de dissimuler au fisc q u ' i l avait 
déjà acquis louie cette propriété, i l est à remarquer qu'aucune 
disposition de cet acte ne s'oppose formellement à ce que le 
demandeur ne puisse être considéré comme étant déjà alors le 
propriétaire.exclusif de ce domaine; que d'ailleurs la clause pré
indiquée du contrat de société relative aux apports ne se con
cilie guère avec l'acte d'acquisition du 14 décembre 1897 où 
figurent comme acquéreurs le demandeur et sa femme, mais non 
la société Gustave lleehtersheimer et C l e ; qu'au reste, ce contrat 
de société démontre lu i aussi que le demandeur avait déjà alors 
d'autres droits que ceux qui lu i auraient été concédés par la 
seule conventiondu 13 août 1895, puisque, d'après cetle dernière 
convention, le demandeur s'engageait à terminer pour le 1 e r no-
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vembre 1897 l 'exploitation de la superficie l u i vendue, tandis 
que la société qu ' i l constituait avec Leduc pour l 'exploitation de 
ce même bois ne devait prendre fin que le 1 e r novembre 1899; 

« Attendu qu'ainsi le demandeur a même parachevé la démon
stration faite par la partie défenderesse, de telle sorte qu ' i l est 
péremptoirement établi que l'acte du 14 décembre 1897 n'est 
intervenu que pour régulariser en la forme la mutation de pro
priété clandestinement réalisée antérieurement au 23 novembre 
1895; 

« Attendu que, suivant les articles 4 et 5 de la loi du 17 août 
1873, le point de départ de la prescription y édictée, est fixé au 
jour de la présentation à la formalité de l'enregistrement, d'un 
acte ou d'autre document qui révèle à l 'administration la cause 
de l'exigibilité du dro i t , d'une manière suffisante pour exclure 
la nécessité de toutes recherches ultérieures ; 

« Attendu que ce n'est que par la présentation à l'enregistre
ment, le 17 décembre 1897, de l'acte du 14 décembre 1897, que 
la fraude commise par le demandeur s'est révélée à suffisance de 
droi t , pour exclure la nécessité de toute recherche ultérieure ; 

« Que la déclaration préalable à la vente publique de taillis 
et futaies, cette vente elle même, et les énonciations des commis
sions de garde, constituent i l est vrai , en leur ensemble, de 
graves présomptions de la fraude poursuivie par le demandeur, 
mais ces présomptions n'étaient pas suffisamment caractéristiques 
pour dispenser l 'administration de toute autre recherche; qu ' i l 
ne peut pas ne pas être relevé que le demandeur n'en est arrivé 
à attribuer semblable portée aux actes prédits, qu'après leur avoir 
contesté toute rt levance, alors même qu'ils étaient appuyés des 
autres actes repris ci-dessus et notamment de l'acte d'acquisition 
du 14 décembre 1897 ; 

« Attendu que la prescription, qui a commencé à courir le 
17 décembre 1897, a été interrompue, comme i l a été constaté 
par la contrainte litigieuse ; 

« Attendu que le demandeur n'a point contesté que la pro
priété dont i l s'agit, eût en novembre 1895 une valeur de 
700,000 francs ; 

« Attendu, en conséquence, que s'est sans droit aucun que le 
demandeur s'est opposé à ce que la contrainte décernée contre 
l u i , sortit ses pleins et entiers effets; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , ouï en son avis M. D E HEYN, 
substitut du procureur de r o i , déclare l 'opposition rccevable 
mais non fondée, di t pour droit que la contrainte signifiée le 
16 décembre 1899 sortira ses pleins et entiers effets; en consé
quence, condamne le demandeur au payement de la somme de 
63,250 francs avec les intérêts judiciaires à courir du 16 dé
cembre 1899 et les dépens... » (Du 27 novembre 1900. — Plaid. 
MM" ALEXANDRE BRAUN, du barreau de Bruxelles, c. SLOTTE-DE 
BERT , du barreau de Mons.) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. van Maldeghem. 

5 octobre 1 9 0 3 , 

E T 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Sixième chambre. — Présidence de M. Lévy-Morelle, conseiller. 

1 7 j u i n 1 9 0 3 . 

S O C I É T É A N O N Y M E . — A C T E C O N S T I T U T I F . — É V A L U A 

T I O N D E S A P P O R T S . — A P P O R T I L L U S O I R E . — V E R S E 

M E N T F I C T I F . — F A U X . — R E F O R M A T I O N D E L ' A C T E 

A U T H E N T I Q U E D E C L A R E F A U X . — A M E N D E C O R R E C T I O N 

N E L L E . — E M P R I S O N N E M E N T S U B S I D I A I R E . — M I N I 

M U M . 

Commet un faux en écriture, celui qui constitue une société ano
nyme au moyen d'un apport illusoire, et fait constater dans 
l'acte constitutif de la société la libération, à concurrence d'un 
dixième, des actions souscrites en argent, alors que cette libéra-
lion était fictive. Si les associés ont le droit de déterminer 
librement la valeur des apports, il appartient au juge du fond 
d'apprécier, au point de vue répressif, les circonstances de fait 
de nature à enlever tout caractère sérieux à la constitution de la 
société. 

L'article 463 du code d'instruction criminelle ne s'applique qu'à 

l'acte entaché de faux matériel. Il ne s'applique pas à l'acte 
authentique qui est affecté uniquement d'un faux intellectuel. 
(Résolu seulement par la courd'appel de façon explicite.) 

Sauf les exceptions qui peuvent résulter de lois pénales spéciales, 
le minimum de l'emprisonnement subsidiaire à une amende 
correctionnelle est de huit jours. (Résolu par l'arrêt de cassa
tion.) 

(»•••) 

L e 17 j u i n 1003 , l a C o u r d ' a p p e l de B r u x e l l e s , 
6"'E c h a m b r e , sous l a p r é s i d e n c e de M . l e c o n s e i l l e r 
L E V Y - M O R E L L E , a v a i t r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l est résulté de l ' instruction à laquelle 
i l a été procédé devant la cour : 

« 1° Que les concessions de scories de cuivre de F . . . , appor
tées en société par le prévenu en nom personnel et pour les
quelles i l recevait 80,000 actions ordinaires, soit 2 millions de 
francs, ne constituaient en réalité qu'un apport i l lusoire, et que 
le prévenu ne pouvait pas l ' ignorer ; 

>< 2° Que la propriété du nom d 'A. . . et l 'option d'acquérir 
ultérieurement certaines mines au Mexique apportées en société 
par le prévenu, en qualité de liquidateur de la Société des mines 
d 'A. . . et pour lesquelles i l recevait 1,000 actions privilégiées, 
soit 25,000 francs, ne constituaient, elles aussi, qu'un apport 
illusoire ; que cela est démontré par les déclarations mêmes du 
prévenu ; 

« 3° Que le versement du dixième sur les 3,000 actions p r iv i 
légiées souscrites, dont 2,775 l'étaient par le prévenu lui-même, 
était fictif; que cela résulte tant de la correspondance du prévenu 
que des déclarations des autres souscripteurs; 

« Attendu que l ' intention frauduleuse qui a dicté ces agisse
ments de D . . . est également démontrée par les éléments de la 
cause; qu ' i l suffit, à cet égard, de signaler de quelle manière le 
prévenu a tiré parti à l'égard de Delineau, des titres de la sociélé 
fondée dans ces condit ions; 

« Attendu qu ' i l est donc établi que le prévenu a, à Bruxelles, 
le 7 septembre 1897, commis un faux en écritures authentiques 
et publiques pour, dans une intention frauduleuse ou à dessein 
de nuire , avoir déclaré et fait constater dans l'acte de constitu
tion de la Société anonyme The :Y... .4 . . . , acte passé devant 
M e Poelaert, notaire à Bruxelles, à la date préindiquée, qu ' i l fon
dait une société anonyme au capital de 2,100,000 francs, divisé 
en 84,000 actione de 25 francs chacune, alors qu ' i l n'avait jamais 
eu l ' intention de s'engager à mettre pareille valeur en commun, 
et avoir ainsi altéré les faits que cet acte avait pour objet de con
stater ou de recevoir; 

« Attendu que le fait d'escroquerie, reconnu constant par le 
premier juge, est également demeuré établi par l ' instruction à 
laquelle i l a été procédé devant la cour ; mais que ce fait se con
fond avec l'usage du faux formant l'objet de la prévention pr in 
cipale et qu ' i l n'y avait pas l ieu, dès lors, aux termes de l'ar
ticle 65 du code pénal, de faire application d'une peine distincte 
de ce chef; 

« Mais attendu que la peine prononcée du chef de la préven
tion de faux ne répond pas aux exigences d'une juste répression; 

« Attendu, d'autre part, que la disposition édictée par l'ar
ticle 463 du coile d'instruction cr iminel le , n'est applicable qu'au 
cas de faux matériel; qu ' i l s'agit dans la cause d'un faux intellec
tuel ; que c'est donc à tort que le premier juge a ordonné les 
mesures prescrites au dit article ; 

« Attendu enfin qu'en présence du caractère des faits et de la 
circonstance que le prévenu est de nouveau' poursuivi pour des 
infractions du même genre, i l n'y a pas lieu d'espérer qu ' i l 
s'amendera; qu'en conséquence, et bien qu ' i l n'ait encore encouru 
aucune condamnation pour crime ou délit, i l n'échet pas de lui 
faire application de la loi du 31 mai 1888; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant, 
en tant : 

« 1» Qu'il n'a condamné le prévenu du chef de faux qu'à un 
emprisonnement de trois mois ; 

« 2° Qu'i l a appliqué au prévenu une peine distincte du chef 
de l'escroquerie commise au préjudice de Delineau ; 

« 3° Qu'i l a ordonné les mesures dont i l est fait mention à 
l 'article 463 du code d'instruction cr imine l le ; 

« 4° Qu'il a accordé au prévenu le bénéfice du sursis ; 
« Emendant quant à ces différents points et statuant à l'una

nimité en ce qui concerne le premier et le quatrième, 
« Par application des textes légaux visés au jugement dont 

appel et de l 'article 65 du code pénal, mais à l'exception de l'ar
ticle 463 du code d'instruction criminelle : 

« 1° Elève à six mois la durée de la peine prononcée du chef 
de faux; 



« 2° Dit n'y avoir l ieu de prononcer une peine du chef d'es
croquerie; 

« 3 ° Dit n'y avoir lieu d'ordonner les mesures prescrites par 
l 'article 4 6 3 du code d'instruction c r imine l l e ; 

« 4° Dit n'y avoir lieu d'accorder le surfis ; 
« Confirme pour le surplus le jugement dont appel. . . » (Du 

•17 j u i n 1 9 0 3 . ) 

S u r p o u r v o i d u c o n d a m n é , l a C o u r de ca s sa t i on a 
s t a t u é a i n s i q u ' i l s u i t : 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen du pourvoi, accusant la 
violation de l 'article 1 3 3 de la lo i du 1 8 mai 1 8 7 3 , modifiée 
par celle du 2 2 mai ( 8 8 6 et de l 'article 1 9 6 du code pénal, en 
ce que l'arrêt dénoncé condamne ledemandeurdu chef de faux en 
écritures authentiques et publiques, conformément à l'article 196 
précité, alors que cependant ses motifs se fondent sur une 
infraction aux articles 1 3 3 et 1 3 4 de la loi invoquée de 1 8 7 3 -
1 8 8 6 , infraction qui ne constitue pas un faux: 

« Attendu qu'après avoir signalé le caractère fict if des apports 
et des versements du demandeur, lors de la constitution de la 
Société anonyme The iV. . . A... et relevé l ' intention frauduleuse 
dans laquelle i l a agi, l'arrêt dénoncé le condamne pour avoir 
commis un faux en écritures authentiques et publiques dans une 
intention frauduleuse ou à dessein de nuire , en déclarant et fai
sant constater dans l'acte consti tutif de cette société qu ' i l fondait 
une société anonyme au capital de 2 , 1 0 0 , 0 0 0 francs, alors qu' i l 
n'avait jamais eu l ' intention de s'engagera mettie pareille valeur 
en commun et avoir ainsi altéré les faits que l'acte avait pour 
objet de recevoir et de constater ; 

« Attendu qu'aux faits ainsi déclarés établis dans les termes 
mêmes des articles 1 9 3 et 196 du code pénal, l'arrêt applique 
avec raison et sans qu ' i l y ait entre ses motifs et son dispositif 
aucune contradiction, les peines du faux ; 

« Que le moyen n'est donc pas fondé ; 
« : ur le deuxième moven, pris de la violation des articles 1 9 3 

et 1 9 6 du code pénal, les articles 1 3 3 , 1 3 4 , 2 9 , 3 5 et 1 2 3 de la 
lo i précitée de 1 8 7 3 - 1 8 8 6 et les articles 1 8 3 2 , 1 8 3 3 et 1 8 4 5 du 
code c iv i l , en ce que l'arrêt altaqué qualifie d'illusoires les 
apports faits par le demandeur, c'est-à-dire que la cour d'appel 
s'arroge le droit d'appiécier les apports et d'en déterminer la 
valeur, droit qui n'appartient qu'aux associés : 

« Attendu que, pour caractériser l ' intention frauduleuse du 
demandeur, l'arrêt dénoncé déclare ses apports illusoires et 
signale comme fictif le versement du dixième du capital; 

« Atlendu que, si les associés ont le droit de déterminer 
librement la valeur des apports, i ! appartient au juge du fond 
d'apprécier, au point de vue répressif, les circonstances de fait 
de nature à enlever tout caractère sérieux à la constitution de la 
société ; que c'est ce qu'a fait l'arrêt dénoncé en parlant d'ap
ports illusoires, ce qui revient à due qu'ils n'ont de valeur qu'en 
apparence, tout comme le versement fictif n'est qu'un simulacre 
de versement; que son appréciation à cet égard est souveraine 
et qu'elle n'est contraire en droit à aucune des dispositions invo
quées ; 

« Sur le troisième moyen, pris de la violation des articles 6 0 
et 1 9 7 du code pénal, en ce que l'arrêt dénoncé condamne le 
demandeur du chef d'escroquerie à titre d'infraction distincte, 
tout en déclarant que ce chef se confond avec l'usage du faux, 
lequel n'est pas prévu dans l'arrêt a laqué : 

« Attendu que la cour d'appel, déclarant que le fait d'escro
querie se confond avec l'usage du faux, et faisant application de 
l 'article 6 5 du code pénal, supprime les peines prononcées par 
le premier juge à raison de ce fait d'escroquerie qu ' i l avait con
sidéré comme un délit dist inct; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel n'a pu violer 
l 'article 6 0 du code pénal, puisqu'elle admet souverainement une 
hypothèse que e u article ne prévoit point, celle du concours sim
plement idéal de deux infractions; qu'elle n'a pas davantage pu 
contrevenir à l 'article 1 9 7 du code pénal dont l'arrêt dénoncé n'a 
pas fait application au demandeur, alors que, visant un cas autre 
que celui de l'espèce, i l s'applique au prévenu coupable seule
ment d'avoir fait usage de la pièce fausse et le punit s'il était 
l'auteur du faux ; 

« Attendu, au surplus, que, d'après les articles 4 1 1 et 4 1 4 du 
code d'instruelion cr iminel le , le demandeur ne serait pas rece-
vable à se faire un moyen de l 'application irrégulière de l 'art . 6 5 
du code pénal, alors que les seules peines auxquelles i l est con
damné sont celles du faux; qu ' i l est dès lors sans intérêt à pré
tendre que la cour d'appel ne pouvait admettre le concours idéal 
et la confusion de l'escroquerie avec l'usage du faux ; 

« E; attendu que la procédure est régulière et que les formali
tés substantielles ou prescrites à peine de nullité ont été observées ; 

« Parces motifs, la Cour, ouï en son rapport M. le conseiller 
DE BAVAÏ et sur les conclusions de M . TERLINDEN, premier avocat 
général, rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux 
dépens... ; 

« Et vu le réquisitoire de M . le procureur général, ainsi 
conçu : 

« A Messieurs les Président el Conseillers composant 
la seconde chambre de la Cour de cassation, 

MESSIEURS, 

Le procureur général près la cour a l'honneur de vous exposer 
que, par arrêt du 17 mai 1903, la cour d'appel de Bruxelles a con
damné, pour faux en écritures, le nommé N.-J. D. . . à six mois 
d'emprisonnement et à 26 francs d'amende et confirmant, sur ce 
point, la décision des premiers juges, a di t qu'à défaut de paye
ment de cette amende dans le délai légal, elle pourra être rem
placée par un emprisonnement de sept jours ; 

Que l'amende ainsi prononcée étant correctionnelle, i l y avait 
l ieu , aux termes des articles 40 et 25 du code pénal,de prononcer 
aussi un emprisonnement subsidiaire de huit jours au moins; 

Que cette règle résulte de l 'esprit et du texte de l'article 40 qui 
distingue, quant au maximum de l'emprisonnement subsidiaire, 
entre les condamnations pour cr ime, pour délit et pour contra
vention et qu'elle est en harmonie avec la classification et la ter
minologie de l'article 1 e r du code, qui répugne à l'idée d'une 
infraction changeant de nature, selon que le parquet exécutera la 
peine principale ou la peine subsidiaire ; 

Qu'elle trouve encore sa confirmation dans le texte de l 'art . 51 
de la loi du 21 mars 1859, devenu l 'article 40 du code pénal, où 
la volonté du législateur se révèle avec une précision parfaite: 

« En condamnant à l'amende, les cours et tribunaux ordonne-
« ront qu'à défaut de payement, elle soit remplacée par un 
« emprisonnement correctionnel, qui ne pourra excéder le terme 
« de un an pour les condamnés à raison de crime ou de délit et 
« par un emprisonnement de simple police qui ne pourra excéder 
« le terme de sept jours pour les condamnés à l'amende du chef 
« de contravention » ; 

Que si , lors de la revision de cette disposition, la commission 
du Sénat avait eu en vue, en changean; de texte, de modifier 
l'économie de la l o i , dans le sens de la liberté laissée au juge de 
prononcer, pour un délit, un emprisonnement subsidiaire infé
rieur au taux de l 'emprisonnement correctionnel, elle n'eut pas 
manqué à raison de l ' importance de cette innovation, de s'en 
expliquer clairement ; 

Que pas un mot dans les discussions n'a trait à cette innovation 
et qu ' i l résulte, au contraire, des discours échangés entre le 
baron D'ANETIIAN et M. BARA, alors ministre de la justice, qu'elles 
n'ont porté que sur le caractère de l'emprisonnement subsidiaire; 

Qu'il suit de ce qui précède qu'en statuant comme elle l'a fait, 
la cour d'appel de Bruxelles a, par son arrêt prévisé, faussement 
appliqué et, dès lors, violé les articles 40 et 25 du code pénal; 

En conséquence et vu les articles 442 du code d'instruction 
criminelle et 29 de la loi du 4 août 1832, le procureur général 
soussigné requiert qu ' i l plaise à la cour de casser, dans l'intérêt 
de la loi seulement, la décision prémentionnée; ordonner que 
son arrêt sera transcrit sur les registres de la cour d'appel de 
Bruxelles et que mention en sera faite en marge de l'arrêt 
annulé ; 

Bruxelles, le 5 octobre 1903. 
Pour le procureur général, 

Le premier avocat général, 
(S.) TERLINDEN. » 

« Adoptant les motifs repris au d i t réquisitoire, la Cour casse, 
mais dans l'intérêt de la lo i seulement, l'arrêt rendu en cause par 
la cour d'appel de Bruxelles, et ce, en tant seulement qu ' i l con
damne le demandeur à une peine d'emprisonnement de sept 
jours ; dit que le présent arrêt sera transcrit sur les registres de 
celte cour et que mention en sera faite en marge de l'arrêt par
tiellement annulé... » (Du 5 octobre 1903.) 

O B S E R V A T I O N . — L ' a r t . 13 de l a l o i du 5 j u i l l e t 1871 
dispose que les conse i l s p r o v i n c i a u x peuven t é t a b l i r , 
p o u r a s su re r l a p e r c e p t i o n des i m p o s i t i o n s p r o v i n c i a l e s , 
des peines q u i n ' e x c é d e r o n t pas h u i t j o u r s d ' e m p r i s o n 
n e m e n t e t 2 0 0 f r ancs d ' amende . 

D a n s son a r r ê t d u 9 f é v r i e r 1903 ( B E L G . J U D . , supra, 
c o l . 004) , l a c o u r de c a s s a t i o n a i n d u i t de ce t te d i s p o s i 
t i o n que les r è g l e m e n t s p r o v i n c i a u x p o u v a i e n t é t a b l i r 
des e m p r i s o n n e m e n t s de m o i n s de sept j o u r s , c o m m e 
pe ine s u b s i d i a i r e à des a m e n d e s de p l u s de 26 f r a n c s . 

Bruxelles.— Alliance Typographique, rue aux Choux, 49. 
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13 j u i l l e t 1 9 0 3 . 

P A T E N T E . — S O C I E T E A N O N Y M E . — 

L I E U D ' I M P O S I T I O N . 

A D M I N I S T R A T E U R . 

C'est au lieu de leur domicile et non du siège social que les admi
nistrateurs des sociétés anonymes sont imposables au droit de 
patente. 

( U P P E N S C . L E D I R E C T E U R D E S C O N T R I B U T I O N S , A G A N D . ) 

L e p o u r v o i é t a i t d i r i g é c o n t r e u n a r r ê t de l a c o u r 

d 'appe l de G a n d , d u 2 5 f é v r i e r 1 9 0 3 , r a p p o r t é B E L G . 
J U D . , supra, c o l . 3 2 6 . 

M . l ' a v o c a t g é n é r a l E D M O N D J A N S S E N S a c o n c l u à l a 

cassa t ion dans les t e r m e s s u i v a n t s : 

La lo i du 21 mai 1819 soumet les administrateurs de sociétés 
anonymes à l'impôt-patente. Elle les range dans le tableau n° 11. 
Le droit est établi d'après un tar i f coté A , qui comprend dix-sept 
classes. 

D'autre part, les sociétés anonymes figurent seules au tableau 
n° 9. Elles sont cotisées à raison de 2 p . c. du montant cumulé 
des dividendes dont les actionnaires jouissent. 

L'article 21 de la lo i détermine la commune dans laquelle les 
contribuables doivent faire leur déclaration de patente. D'après 
l'alinéa 3 de cet article, les imposés du tableau n° 11 doivent la 
faire dans la commune qu'ils habitent et ceux du tableau n° 9 
dans la commune où les administrateurs de ces sociétés sont 
domiciliés. Toutefois, d'après une jurisprudence administrative 
constante, c'est dans la commune où se trouve le siège social 
que la déclaration est faite et que les sociétés anonymes sont 
imposées. 

La loi budgétaire du 30 décembre 1901 a quelque peu modifié 
ce régime. Le § 2 de l'article 1 e r de cette lo i dispose : « Par 
u modification à l'article 6 de la loi du 21 mai 1819 et au tableau 
« n° 11 annexé à cette l o i , les administrateurs et les commissaires 
« des sociétés anonymes et des sociétés en commandite par 
« actions sont imposés au droit de patente, sur le montant des 
« traitoments, prélèvements et émoluments dont ils ont j o u i 
« pendant l'année qui précède celle de la cotisation, au taux fixé 
« pour le droi t de patente des dites sociétés. » 

L'administration des contributions soutient que cette disposi
tion a eu pour effet d'assimiler complètement, au point de vue de 
la déclaration à faire et de la perception du droit de patente, les 
sociétés anonymes et les administrateursde ces sociétés, et l'arrêt 
attaqué, rendu par la cour d'appel de Gand, le 25 lévrier 1903,a 
consacré ce système. 

Est-il juridique? 
Si le législateur de 1901, décidé à frapper d'un impôt plus 

élevé les administrateurs de sociétés anonymes, avait fixé numé
riquement un taux quelconque, par exemple 2, 3 ou 4 p . c. du 
montant de leurs traitements, prélèvements et émoluments, i l 
est certain que jamais personne au monde n'eût songé à soutenir 
que cette modification a eu nécessairement pour effet de changer 
le lieu où la déclaration doit être faite et où le contribuable doit 
être cotisé. 

Au lieu de fixer numériquement un taux arbitraire, le législa
teur a cru plus logique et plus équitable de s'en référer au taux 
admis pour les sociétés anonymes. 

Cette simple relation, cette référence, doit-elle avoir pour effet 
de bouleverser tout le régime adopté par la loi de 1819 en ce qu i 
concerne les administrateurs de sociétés, et notamment de chan
ger le lieu de la déclaration et celui de la cotisation ? Voilà tout 
le procès. 

La loi de 1901 pouvait atteindre au résultat admis par l'arrêt 
dénoncé de deux manières : soit en modifiant l'article 21 de la 
loi de 1819 qui détermine les communes dans lesquelles les 
patentables des diverses catégories doivent faire leurs déclara
tions, soit en faisant passer un patentable d'un tableau dans un 
autre. 

Or, la lo i de 1901 laisse intacte la disposition de l 'article 21 ; 
elle ne la mentionne même pas. A-t-elle fait passer les adminis
trateurs de sociétés du tableau n M l dans le tableau n° 9? 

L'arrêt attaqué l'affirme, mais son affirmation pure et simple 
est dénuée de preuves. 

Le texte de la l o i budgétaire ne d i t r ien de semblable. Rien 
dans les travaux préparatoires ne permet de supposer que telle 
ait été la pensée du législateur. Tout nous montre, au contraire, 
que l'esprit de la loi est en parfaite harmonie avec le texte. 

Dans la note préliminaire du budget, exposé des motifs de 
l'article 1 e r , § 2, de la loi du 30 décembre 1901, nous lisons : 

« Sous l 'empire de la législation existante, les administrateurs 
« et commissaires de sociétés commerciales sont soumis au 
« même régime que la généralité des commis, employés ou pré-
« posés, c'est-à-dire que le même tarif gradué par classes leur 
« est applicable, avec le bénéfice du maximum de 33,920 francs 
« qui forme la base d' imposition à la première classe. En fait, le 
« montant de leur cotisation ne dépasse pas, au maximum, 
« 1-41 p. c. de leurs émoluments. 

« Les professions ou fonctions dont i l ! s'agit, à la fois acces-
« soires et lucratives en général, doivent évidemment, en équité, 
« subir un impôt plus élevé que celles dans lesquelles l 'homme 
« trouve principalement, sinon exclusivement, les ressources 
« nécessaires à l'existence. 11 n'y a surtout point de raison de 



« l imiter à un maximum la base d ' imposit ion des administrateurs 
« et commissaires. 

« Le système le plus rationnel consiste a taxer les contribuables 
« au même taux que les sociétés auprès desquelles ils exercent 
« leur office, l'impôt ayant sa base, de part et d'autre, dans les 
« bénéfices sociaux » (Doc. pari.. Chambre, session 1901-1902, 
pp. 7 et 8). 

A la Chambre des réprésentants, répondant à une demande de 
M. HEY.NEX, qui aurait voulu : 1° que la patente fût inscrite au 
nom des sociétés, obligées à faire des retenues sur les émolu
ments des administrateurs et des commissaires, et 2° qu ' i l fût 
établi une taxe sur les sociétés étrangères, M. le ministre des 
finances a déclaré : « J'ai préparé un projet de l o i relatif à la 
« patente des sociétés. Je serai en mesure de déposer ce projet 
« après les vacances de Noël; avant d'effectuer ce dépôt, j ' aura i 
« soin d'examiner les observations qu i viennent d'être présentées 
« par M. HEYNEN. y Et i l ajouta : « Quani à la dispositon soumise 
« à la Chambre en ce moment, elle ne touche en r ien au mode 
« de perception du droi t rie patente; elle modifie uniquement le 
« taux de l ' imposit ion des administrateurs et des commissaires 
« des sociétés par actions » (Ann. pari., Chambre, session 1901-
1902, p. 33S). 

L'arrêt dénoncé estime que ni les questions soulevées par 
M . HEYNEN, n i la réponse de M . le ministre des finances n'ont 
aucun rapport avec la question de savoir dans quelle commune 
les administrateurs de sociétés doivent être imposés. 

Ce n'est pas notre avis; par ses déclarations nettes et catégo
riques, M. le ministre des finances nous fait connaître, une fois 
de plus, la portée de la loi dont i l est le promoteur : dans -sa 
pensée, elle modifie uniquement le taux du droit de patente, ce 
qui est en harmonie parfaite avec le texte de la lo i et l'exposé des 
motifs. 

Pourrait-on tout au moins soutenir que le classement des 
administrateurs de sociétés dans le tableau n° 9 est la consé
quence indirecte, mais nécessaire, de la modification apportée 
au tableau n" 11 ? 

Pas davantage. C'est non pas le taux de la patente, mais la 
profession du patentable qu i détermine la catégorie à laquelle i l 
appartient. 

11 suffit de lire les tableaux pour s'en convaincre,et notamment 
les dispositions légales concernant les imposés de la troisième 
catégorie (lesmeuniers), prouvent à touteévidence que le taux de 
la patente et la base de la perception du droi t sont sans influence 
aucune sur la composition des catégories. 

Nous y voyons que certains exploitants sont imposés à raison 
de 3 p. "c , d'autres à raison de 6 p. c. de la valeur locative, 
d'autres encore d'après les bénéfices évalués que leurs moulins 
produisent. 

Kemarquons encore que l'assiette de l'impôl-palentc.des admi
nistrateurs de sociétés commerciales, à savoir le montant de 
leurs traitements, prélèvements et émoluments, reste celle 
indiquée dans le tableau n° 11, tandis que, d'après le tableau 
n° 9, le droit de patente des sociétés anonymes se perçoit sur les 
bénéfices réalisés. 

C'est au moyen du bi lan des sociétés anonymes que se déter
mine l'importance de l'assiette de l'impôt qui les frappe, tandis 
que c'est la déclaration des administrateurs qui est prise pour 
base de leurs cotisations. 

On voit donc, une fois de plus, que la loi de 1901, lo in d'assi
miler complètement les administrateurs de sociétés aux patenta
bles du tableau n° 9, n'a créé entre eux qu'un seul élément 
commun : le taux de la patente. 

Si le tar i f A n'est plus applicable aux administrateurs de 
sociétés, ceux-ci n'en continuent pas moins à figurer au tableau 
n° 1 1 . A ce poiril de vue, la seule conséquence de la modification 
apportée par la loi de 1901 consiste en ce que le tableau n° 11 
comprendra dorénavant deux catégories de contribuables : ceux 
soumis aux taux fixés pour les sociétés anonymes et ceux soumis 
au droit fixé par le tarif A . 

L'arrêt dénoncé décide qu'en admettant que la lo i de 1901 
permette aux administrateurs de sociétés anonymes de continuer 
à faire leurs déclarations dans la commune qu'i ls habitent, ils 
doivent être, à l 'avenir, cotisés dans la commune où se trouve le 
siège social de la société. 

Cette distinction est purement arbitraire; elle ne repose sur 
r ien . Si, comme nous croyons l 'avoir démontré, la l o i de 1901 
n'a modifié que le taux de la patente des administrateurs de 
sociétés, ils doivent nécessairement, comme par le passé, faire 
leurs déclarations et être cotisés dans la commune qu'i ls 
habitent. 

L'arrêt attaqué a donc fait une fausse application des disposi

tions légales invoquées au pourvoi et nous concluons à la cassa
t ion . 

L a C o u r a r e n d u l ' a r r ê t s u i v a n t : 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi déduit de la violation eti de la 
fausse application des articles 2 1 , alinéas 2 et 4 , de la loi du 
21 mai 1819 sur les patentes, et du tableau n° 11 annexé à cette 
l o i ; de l'article 1 e r , § 2, de la lo i budgétaire du 30 décembre 
1901; des articles 6, 22 et 23 de la lo i précitée du 21 mai 1819, 
en ce que l'arrêt dénoncé, pour rejeter le recours du demandeur, 
décide que l'administrateur d'une société anonyme doit être 
Imposé dans la commune où la société dont i l est administrateur 
a son siège social, alors qu'aux termes des dispositions invoquées 
de la loi rie 1819 qu'aucune disposition légale n'a modifiée, 
celui qui est patentable comme administrateur de sociétés ano
nymes doit être imposé dans la commune qu ' i l habile; 

« Attendu que l 'article 1 e r , § 2, de la loi budgétaire du 
30 décembre 1901 invoquée par le pourvoi, dispose que, « par 
« modification à l 'article 6 de la lo i du 21 mai 1819 et au tableau 
« n° 11 annexé à cette l o i , les administrateurs et les commissaires 
« des sociétés anonymes... sont imposés au droit de patente sur 
« le montant des traitements, prélèvements et émoluments dont 
« ils ont joui pendant l'année qui précède celle de la cotisation, 
« au taux fixé pour le droit de patente des dites sociétés » ; 

« Attendu que la modification introduite par cette disposition 
consiste en ce que la l o i de 1901 taxe les administrateurs des 
sociétés anonymes au même taux que les sociétés auprès des
quelles ils exercent leurs fonctions, alors que l'article 6 de la loi 
de 1819 et le tableau n° 11 y annexé fixaient le droit de patente 
dû par les administrateurs d'après un tarif gradué par classes, 
avec le bénéfice d'un maximum de 33,920 francs ; 

« Attendu que, précisant le but rie celte modification, la note 
préliminaire de la loi budgétaire exposait que, sous l'empire de 
la législation existante, les administrateurs des sociétés anonymes 
sont soumis au même régime que la généralité des commis, em
ployés ou préposés: que cependant, les professions ou fonctions 
dont i l s'agit, à la fois accessoires et lucratives en général, doi
vent, en équité, subir un impôt plus élevé que celles dans les
quelles l'homme trouve principalement, sinon exclusivement, les 
ressources nécessaires à l'existence ; 

« Attendu qu'au cours ries discussions à la Chambre, le mi 
nistre des finances définit lui-même la portée de la l o i , en décla
rant que la disposition soumise en ce moment aux délibérations 
de la Chambre ne touche en rien au mode de perception du 
droit de patente ; qu'elle modifie uniquement le taux de l ' impo-
sition des administrateurs et des commissaires des sociétés ano
nymes ; 

« Attendu que, telle étant la portée restreinte de la loi de 1901, 
la partie défenderesse n'est pas fondée à prétendre que celle loi 
a complètement modifie le régime de l ' imposition des adminis
trateurs des sociétés anonymes, et que notamment ces adminis
trateurs, sous le régime qu'elle instaure, doivent faire leur décla
ration de patente, être cotisés et imposés, non plus dans la 
commune qu'ils habitent, conformément aux articles 2 1 , alinéa 

• 3, 22 et 23 de la loi du 21 mai 1819, mais dans celle où la so
ciété qu'ils administrent a son siège social ; 

« Attendu que la lo i de 1901 ne contient aucune dérogation 
expresse à la disposition impérative de l'article 2 1 ; qu'elle n'y 
déroge pas davantage d'une façon virtuelle ; 

« Attendu qu ' i l ne suffit pas, pour entraîner l'abrogation de 
l'article 2 1 , que la mesure poursuivie par l 'administration soit, 
ainsi que l'allègue le partie défenderesse, rationnelle et conforme 
à l 'esprit des dispositions nouvelles ; 

a Qu'il ne pourrait y avoir abrogation virtuelle que si la mise 
à exécution de la nouvelle loi était incompatible avec la déclara
tion de patente faite dans la commune où l'administrateur réside ; 

« Attendu qu ' i l n'en est pas a insi ; que la loi de 1901 conserve 
à la patente des administrateurs de sociétés anonymes l'assiette 
que lu i assigne le tableau n° 11 de la loi de 1819, c'est-à-dire le 
montant du traitement et des émoluments dont ils ont j o u i pen
dant l'année qui précède immédiatement celle de leur cotisation ; 

« Attendu que cette base a un caractère essentiellement per
sonnel; que le traitement et les émoluments sont la rémunéra
t ion des aptitudes et de l'activité individuelles des administra
teurs, quels que soient, du reste, tout au moins quant au 
traitement, les résultats des opérations sociales ; qu ' i l se conçoit, 
dès lors, qu'envisageant la seule personnalité des administrateurs, 
la lo i de 1819 les ait assujettis à la patente, au lieu de leur 
domici le , alors qu'une pratique administrative, non contestée 
dans l 'espèce, impose les sociétés anonymes dans la commune 
où se trouve leur siège social, parce que, dans ce cas, la patente 


